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I -  Introduction 

Les principales missions du Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre (SMBVB) consistent à animer 
et coordonner un réseau d’acteurs pour l’atteinte des objectifs du Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE) de la Bièvre et participer activement à sa mise en œuvre à travers notamment 
l’élaboration et le suivi du Contrat Bièvre « Eau, Climat et TVB » 2020-2024.  

Le SMBVB assure l’animation, le suivi technique, administratif et financier de la Commission Locale de 
l’Eau (CLE) et du Contrat Bièvre « Eau, Climat et TVB ». Il met à disposition des acteurs sa cellule 
d’animation et prend en charge la préparation, l’organisation et le suivi des séances de travail de la 
CLE, de son bureau, des Commissions Thématiques, ainsi que des comités techniques et des comités 
de pilotage du contrat. Il assure également la maîtrise d’ouvrage des études, analyses et toutes actions 
de communication décidées et lancées par la CLE qui sont nécessaires à la mise en œuvre du SAGE et 
du Contrat Bièvre. 

Entré en vigueur le 07 août 2017, le SAGE est entré dans sa 5ème année de mise en œuvre en 2022, 
année notamment marquée par sa révision partielle lancée en septembre 2021. 

2022 a également été marquée par la mi Contrat : 2ème année de mise en œuvre du Contrat Bièvre   
« Eau, Climat et TVB » 2020-2024 signé le 15 octobre 2020. Pour célébrer cette année de mi Contrat, 
deux visites ont été réalisées sur le territoire : une visite sur la gestion à la source des eaux pluviales 
des zones d’activité et une visite des sites de renaturation et réouverture de la Bièvre inscrits dans le 
Contrat Bièvre. Des fresques du Climat ont également été initiées en 2022 et proposées aux membres 
du Contrat dans un premier temps pour sensibiliser les acteurs au dérèglement climatique et passer à 
l’action. 

L’animation pluviale s’est également déployée plus largement sur le territoire avec la réalisation de 
nombreuses réunions d’(in)formation auprès de différents acteurs du territoires (les matinales de la 
Bièvre pour les acteurs de l’aménagement, les réunions d’information destinées aux collectivités, etc.), 
l’accompagnement des collectivités sur la déconnexion des eaux pluviales du réseau d‘assainissement 
et notamment le lancement des opérations « DecEAUnexion », ainsi que le suivi et l’accompagnement 
des projets de construction. Une évaluation de la mise en compatibilité des PLU avec le SAGE a 
également été menée en 2022.  

Les autres travaux se sont articulés autour du suivi de l’Opération « ZéroPhyto n°2, Reconquête de la 
biodiversité et déneigement alternatif » sur la Bièvre Aval, le suivi des projets phares, tels que le bassin 
du Moulin de Berny ou les projets visant à résorber la pollution dans le ru de Rungis. 

Le SMBVB a également poursuivi la mission de la CLE portée par la Commission d’Avis en produisant 
les avis sur les demandes d’autorisation environnementale au titre de la Loi sur l’Eau. 
 

II -  Le Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre 

II.1 - Effectif du SMBVB 

Pour assurer l'animation du SAGE, du Contrat ainsi que l’animation « gestion à la source des eaux 
pluviales », le Syndicat a disposé en 2022 de quatre Equivalents Temps Plein : une Directrice-
Animatrice du SAGE, une Responsable Administrative et Financière, une animatrice Contrat Bièvre et 
une animatrice Pluvial. 
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II.2 - Composition du SMBVB 

 
Le Syndicat Mixte est formé de 14 membres : 

 

▪ Métropole du Grand Paris 

▪ Région Île-de-France 

▪ Département des Hauts-de-Seine 

▪ Département du Val-de-Marne 

▪ Syndicat Interdépartemental pour l’Assainissement de l’Agglomération Parisienne (SIAAP) 

▪ Syndicat Intercommunal pour l’Assainissement de la Vallée de la Bièvre (SIAVB) 

▪ Syndicat Intercommunal de l’Amont de la Bièvre (SIAB) 

▪ Saint-Quentin-en-Yvelines – Terre d’innovations (SQY) compte 5 communes, en tout ou partie, 
sur le territoire du Bassin Versant de la Bièvre.  
o 1 Commune est intégralement incluse dans le périmètre du SAGE : Guyancourt. 
o 4 Communes sont en partie incluses : Trappes, Montigny-le-Bretonneux, Voisins-le-

Bretonneux et Magny-les-Hameaux. 

▪ Communauté d’Agglomération Paris Saclay (CPS) compte 13 communes, en tout ou partie, 
sur le territoire du Bassin Versant de la Bièvre.  

o 5 Communes sont intégralement incluses dans le périmètre du SAGE : Saclay, 
Vauhallan, Igny, Verrières-le-Buisson et Massy. 

o 8 Communes sont en partie : Villiers-le-Bâcle, Saint-Aubin, Gif-sur-Yvette, Orsay, 
Palaiseau, Champlan, Chilly-Mazarin et Wissous.  

▪ Communauté d’Agglomération Versailles Grand Parc (VGP) compte 11 communes, en tout ou 
partie, sur le territoire du Bassin Versant de la Bièvre.  

o 5 Communes sont intégralement incluses dans le périmètre du SAGE : Bièvres, Jouy-
en-Josas, Les Loges-en-Josas, Buc et Toussus-le-Noble 

o 6 Communes sont en partie incluses : Vélizy-Villacoublay, Versailles, Saint-Cyr-l’Ecole, 
Fontenay-le-Fleury, Bois d’Arcy et Châteaufort.  

▪ Établissement Public Territorial Vallée Sud – Grand Paris (EPT VSGP) compte 10 communes, en 
tout ou partie, sur le territoire du bassin versant de la Bièvre.   

o 5 communes sont intégralement incluses dans le périmètre du SAGE : Le Plessis-
Robinson, Sceaux, Bourg-la-Reine, Antony et Châtenay-Malabry. 

o 5 communes sont en partie incluses : Clamart, Châtillon, Montrouge, Bagneux et 
Fontenay-aux-Roses. 

▪ Établissement Public Territorial Grand-Orly – Seine – Bièvre (EPT GOSB) compte 15 
communes, en tout ou partie, sur le territoire du bassin versant de la Bièvre.   

o 12 communes sont intégralement incluses dans le périmètre du SAGE : Ivry-sur-Seine, 
Le Kremlin-Bicêtre, Gentilly, Arcueil, Cachan, Villejuif, Vitry-sur-Seine, l’Haÿ-les-Roses, 
Chevilly-Larue, Fresnes, Rungis et Thiais. 

o 3 communes sont en partie incluses : Orly, Choisy-le-Roi et Paray-Vieille-Poste. 

▪ Établissement Public Territorial Grand Paris – Seine Ouest (EPT GPSO) compte 1 commune, 
en partie, sur le territoire du bassin versant de la Bièvre.   

o Meudon. 

▪ Commune de Paris 
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II.3 - Réunions des comités syndicaux 

Les réunions de comité syndical garantissent le fonctionnement du syndicat (vote des budgets, 
nominations, demandes de subventions, désignation des nouveaux membres du bureau, etc.). 
Conformément aux nouveaux Statuts, le Bureau se réunit uniquement sur demande du Président 
lorsque l’ordre du jour le requiert. 44 représentants siègent au Comité syndical (représentants 62 voix 
délibératives). 

Le Comité syndical a été réuni à 3 reprises en 2021 :  

- Le 24 janvier 2022 

Lors de la séance du 24 janvier, le Comité Syndical a pu débattre et délibérer notamment sur le vote 
du budget primitif, la présentation du rapport d’activité 2021 et l’appel des cotisations. 

18 représentants étaient présents et 2 représentants ont donné pouvoir (soit 27 voix délibératives au 
total). 

- Le 24 mai 2022 

Lors de la séance du 24 mai 2022 en visioconférence, le Comité Syndical a pu débattre et délibérer 
notamment sur l’adoption du budget supplémentaire, du compte de gestion, du compte 
administratif. 

9 représentants étaient présents et 12 représentants ont donné pouvoirs (soit 33 voix délibératives au 
total) 

- Le 9 décembre 2022 

Lors de la séance du 9 décembre 2022, le Comité Syndical a pu débattre et délibérer sur le rapport 
d’orientation budgétaire et la feuille de route 2023.  

10 représentants étaient présents et 11 représentants ont donné pouvoir (soit 27 voix délibératives) 

 
Comité syndical du 24 mai 2022 
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Au cours des réunions de bureau et de comités syndicaux, un point est effectué sur les activités de la 
Commission Locale de l’Eau (avancement des travaux et avis rendus par la Commission d’Avis sur les 
Dossiers Loi sur l’Eau) dont l’activité est décrite ci-dessous. Les différentes phases d’avancement des 
études en cours sont également présentées. 

 

III -  La Commission Locale de l’Eau (CLE) 
 

III.1 - Réunions des bureaux et CLE 
 
En 2022, la CLE, précédée de son bureau a été réunie quatre fois : 
 

- Le 01 avril 2022 
 

Suite au bureau réuni le 18 mars 2022, la CLE a arrêté son projet de SAGE révisé. 
 
Le SMBVB a présenté le rapport d’activité 2021 et de la feuille de route de la CLE 2022 ainsi que son 
animation « gestion à la source des eaux pluviales ». 
  
Un point d’avancement sur la mise en œuvre du bassin de rétention du Moulin de Berny à Fresnes, 
sur les aménagements complémentaires dans les quartiers Fresnois ainsi que sur le Partiteur du Ru 
de Rungis à Wissous a également été réalisé. 

 

42 personnes étaient présentes (présentiel et distanciel) dont 23 représentants de la CLE ainsi que 15 
membres représentés. 
 
 

- Le 1er juillet 2022 
 

Suite au bureau réuni le 17 juin 2022, la CLE s’est réunie pour faire un point d’étape sur la révision du 
SAGE et notamment la phase de consultation des assemblées en cours.  
 
Un point a également été fait sur les 2 évènements de pollution  de la Bièvre : ru de Vauhallan (23 
mai) et L’Hay-les-Roses/Antony (26 mai). 
 
Le SMBVB a présenté son opération décEAUnexion visant à évaluer le potentiel de déconnexion des 
eaux pluviales des commune, sur les communes de Fontenay-aux Roses, Bièvres, Les Loges-en-Josas, 
Bourg-la-Reine et Antony 
 
Le Bilan de fin d’opération « ZéroPhyto n°2 et déneigement alternatif » sur la Bièvre aval a été 
présenté, ainsi que la vidéo de bilan. 
 
L’avis de la CLE sur le SCOT Métropolitain a été validé en CLE. 
 
Enfin, un point d’avancement a été maintenu sur la mise en œuvre du bassin de rétention du Moulin 
de Berny à Fresnes. Le SIAAP a annoncé la signature de la convention entre le SIAAP et le CD94 pour 
le lancement des études AVP par le CD94. 
 



Rapport d’activité 2022  7/32 

 

Un point a également été maintenu sur la remise en état du Partiteur du Ru de Rungis à Wissous 
avec le lancement d’une étude hydraulique. Une visite du partiteur a été organisée le matin. 
 
34 personnes étaient présentes (présentiel et distanciel) dont 19 représentants de la CLE ainsi que 7 
membres représentés. 
 

- Le 23 septembre 2022 
 

Suite au bureau réuni le 13 septembre 2022, la CLE s’est réunie en présentiel et visioconférence pour 
présenter les avis reçus durant la phase de consultation des assemblées et adopter le dossier de 
participation du public dans le cadre de la révision du SAGE notamment les 5 courriers de réponse de 
la CLE aux avis défavorables ou avec réserves. 
 
Le CD 92 a été invité à présenter l’avancement des projets de construction de la « vanne des Blagis » 
et du bassin du chemin de Fer à Antony (présentation synthétique faute de temps). 
 
Un point d’avancement a également été maintenu sur la mise en œuvre du bassin de rétention du 
Moulin de Berny à Fresnes : pas d’avancement. 
 
34 personnes étaient présentes (présentiel et distanciel) dont 19 représentants de la CLE et 7 
membres représentés. 
 

 
Commission Locale de l'Eau du 23 septembre 2022 

 
- Le 16 décembre 2022 

 
Suite au bureau réuni le 30 novembre 2022, la CLE s’est réunie en présentiel et en visioconférence le 
pour échanger sur la démarche à suivre en cas d’observation d’une pollution de la rivière et sur le 
bilan de la phase de participation du public et la proposition des modifications à apporter au SAGE. 
L’association Wild Legal a introduit la notion de reconnaissance de droits à la nature, sujet de 
réflexion de la CLE à approfondir.  
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La Métropole du Grand Paris a voté une participation financière au projet de création du bassin du 
Moulin de Berny. 
 
40 personnes étaient présentes (présentiel et distanciel) dont 24 représentants de la CLE et 15 
membres représentés. 
 

IV -  Travaux de la Commission Locale de l’Eau 

IV.1 - Révision partielle du SAGE Bièvre 2021-2022 

 

 
 
Après quatre années de mise en œuvre du SAGE, la Commission Locale de l’Eau de la Bièvre, par 
délibération en date du 24 septembre 2021, a décidé de mettre en révision partielle le SAGE de la 
Bièvre afin de préciser et consolider deux objectifs : 
 

• la gestion à la source des eaux pluviales 
• la protection des zones humides 

 
Le travail d’accompagnement des collectivités et des acteurs de l’aménagement réalisé par le SMBVB 
depuis l’entrée en vigueur du SAGE le 7 août 2017 a mis en évidence des imprécisions qui induisent 
des difficultés d’application du SAGE et fragilisent l’atteinte de ses objectifs. Or ceux-ci contribuent 
directement à l’objectif fixé par la Directive Cadre Européenne (DCE) du 23 octobre 2000 à savoir 
l’atteinte du bon état ou du bon potentiel des masses d’eau à horizon 2015, reporté aujourd’hui à 
2027 pour les masses d’eau du bassin versant de la Bièvre. 
 
Un travail de précision des règles et dispositions du SAGE s’est avéré nécessaire afin de protéger 
efficacement les dernières zones humides du bassin versant de la Bièvre, améliorer la qualité de l’eau 
et adapter le territoire aux effets du changement climatique, par une gestion à la source des eaux 
pluviales.  
 
Une première phase non obligatoire de concertation et co-rédaction du SAGE, préalable à l'arrêt du 
projet de SAGE révisé a été réalisée de novembre 2021 à mars 2022, afin de définir collégialement les 
modifications à apporter au SAGE.  6 commissions de rédaction du projet de SAGE, ouvertes aux 
membres de la CLE, du comité syndical, aux acteurs de l'aménagement, aux associations, aux services 
et élus des collectivités du SAGE de la Bièvre ont été réalisées les : 
 

• Mercredi 17 novembre 2021 à L’Haÿ-les-Roses 

• Mardi 23 novembre 2021 à Bièvres 
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• Vendredi 21 janvier 2022 en visioconférence (volet zones humides) 

• Mardi 1er février à 14h en visioconférence (volet pluvial) 

• Mardi 15 février à 14h en visioconférence 

• Mardi 8 mars à 9h30 en visioconférence 
 
Deux autres réunions ont été organisées afin de concerter un maximum d'acteurs le plus en amont 
possible de la procédure de révision et d'évaluer les impacts de la révision sur les aménagements 
futurs : 
 

• une journée de sensibilisation sur la gestion à la source des eaux pluviales à destination 
des services des collectivités du bassin versant de la Bièvre le 24 novembre 2021, dans la 
continuité des classes d'eau organisées de mars à juin 2021 

• une journée d'information et de sensibilisation à destination des acteurs de 
l'aménagement « les Matinales de l’aménagement » le 26 novembre 2021 au SMBVB 

 
Au total, une quarantaine de participants a participé à chacune des 6 Commissions de rédaction 
(élus, services urbanisme, services travaux, associations, acteurs de l’aménagement du territoire, 
membres de la CLE, représentants de l’état), ce qui a permis d’enrichir les propositions de rédaction 
et de penser la mise en œuvre des modifications envisagées. 
 
En outre cette phase de co-rédaction a été accompagnée par le cabinet d’avocat LANDOT ET 
ASSOCIES, ce qui a permis d’une part de valider, sur le plan réglementaire, les propositions de 
modifications et d’autre part, de faciliter les arbitrages. 
Le projet de SAGE révisé a été arrêté en Commission Locale de l’Eau le 1er avril 2022. 
 
Suite à la validation du projet de SAGE s’est déroulée une phase de consultation des assemblées 
délibérantes. Le SMBVB a envoyé un courrier à l’ensemble des parties prenantes le 21 avril 2022 afin 
de soumettre le projet de SAGE révisé à l’avis des assemblées délibérantes et de communiquer les 
dates de la phase de consultation officielle en indiquant le lien vers le dossier de consultation et le 
projet de SAGE révisé à l’adresse suivante, sur le site internet du SMBVB. 
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Durant la phase de consultation des assemblées qui s’est déroulée du 25 avril au 25 août 2022, 23 
collectivités ont émis un avis (en annexe), dont : 

- 22 avis favorables (dont 2 avec recommandations ou réserves),  

- 1 avis défavorable 
 
L’autorité environnementale a également émis un avis favorable avec une recommandation 
(demande de justification du seuil surfacique des 1000m² de la règle n°4). 
 
Lors de la séance du 23 septembre 2022, la Commission Locale de l’Eau a validé le dossier de 
participation du public dont les 5 propositions de réponse suivantes : 

- réponse à l’autorité environnementale 
- réponse à la préfète du Val-de-Marne 
- réponse à la commune du Plessis-Robinson 
- réponse à la commune de Sceaux 
- réponse à la commune d’Antony 

 
La phase de Participation du Public par Voie Electronique (PPVE) fait suite à la phase de consultation 
des assemblées. D’une durée de 31 jours, elle est ouverte et organisée par la Préfecture du Val-de-
Marne entre le 7 novembre et le 7 décembre 2022. 
 

La CLE a reçu 15 avis durant la phase de Participation du Public par Voie électronique (PPVE), dont 
un, arrivé après la clôture. 
 
Un dossier de bilan de la révision a été réalisé et est disponible sur le site internet du SMBVB. 
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IV.2 - Contrat Bièvre « Eau, Climat et TVB » 2020-2024 

Le Contrat Bièvre 2020-2024 a été signé lors de la Commission Locale de l’Eau du 15 octobre 2020.  

Le contrat rassemble 20 signataires (SMBVB, SIAVB, CA CPS, CA VGP, CA SQY, CD92, CD94, EPT VSGP, 
EPT GOSB, VDP, SIAAP, MGP, SADEV94, ICADE, SOGARIS, SEMMARIS, EPA PS, T&C, SGP, RATP) et 3 
financeurs (AESN, Région, CD91) autour d’une centaine d’actions, représentant un montant total de 
76 018 105€ HT, se répartissant selon 4 grands enjeux de la façon suivante : 

 

Enjeux du Contrat Bièvre hors actions départementales, EPT 

GOSB, ville de Paris et SIAAP 

Montant 

prévisionnel 

engagé (€) 

Enjeu I - Restaurer les continuités écologiques et les fonctionnalités 

des milieux aquatiques et humides avec la réouverture et la 

renaturation de la Bièvre et de ses affluents et le développement des 

Trames Verte et Bleue _ 42 actions 

41 718 250 € HT 

Enjeu II - Améliorer la qualité de la Bièvre et ses affluents par la 

maîtrise des rejets polluants _ 20 actions 
7 074 603 € HT 

Enjeu III - Maîtriser les ruissellements par la gestion à la source des 

eaux pluviales concourant également à la mise en œuvre du Plan 

Vert_26 actions 
26 634 600 € HT 

Enjeu IV - Communiquer, sensibiliser et coordonner : gestion globale 

et cohérente des actions à l’échelle du bassin versant_9 actions 
890 652 € HT 

TOTAL 76 318 105 € HT 

 

 
Auxquels se rajoutent 6 actions chiffrées inscrites aux contrats de territoire du CD94 – incluant les 
actions de l’EPT GOSB – du CD92 et de la ville de Paris, correspondant à un montant total de 
4 959 100€HT. 

Soit un montant engagé pour le bassin versant de la Bièvre de 81 277 205€ HT. 

Le contexte sanitaire en 2020 avait freiné le lancement des actions inscrites au contrat : sur une 
cinquantaine d’actions inscrites pour une réalisation en 2020, seules la moitié a été lancée fin 2020 – 
51% en prenant en compte les actions réalisées non inscrites au Contrat Bièvre mais concourant à ses 
objectifs. En actions phares inscrites et engagées en 2020, on peut citer la réouverture de la Bièvre à 
Jouy-en-Josas sur le site du boulodrome. 

En 2021, le contexte COVID est resté contraignant : sur un peu moins de 80 actions initialement 
prévues sur 2020 et 2021 cumulés, 67% ont été lancées – 73% en prenant en compte les actions 
ajoutées. En 2021, on peut noter la réalisation de la classe d’eau de la Bièvre auprès des élus du 
territoire et le lancement des études pour les prochains projets de réouverture de la Bièvre : le Parc 
Pablo Picasso à Gentilly, le Parc de la Bièvre à L’Haÿ-les-Roses et le Jardin du Vallon à Cachan ainsi que 
le Ru des Godets Aval et sa reconnexion avec la Bièvre. Ces projets sont portés par la MGP dans le 
cadre de ses compétences GEMAPI.  
 
L’année 2022 marque l’année de mi-contrat. L’objectif, présenté aux signataires lors du COPIL du 8 
avril 2022, pour cette année était d’engager le maximum d’actions pour contrer les retards liés à la 
crise sanitaire.  
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Présentation du bilan des années 2020-2021 du Contrat Bièvre, 8 avril 2022 

 
Au total, 76% d’actions (69 actions) ont été engagées en 2022 au cumul des années 2020 à 2022 par 
rapport au prévisionnel 2022 – 78% en prenant en compte les actions ajoutées – pour un montant 
financier engagé de 27% (environ 11M€). Le montant engagé reste faible du fait de la crise sanitaire 
2020-2021. 
 
Pour célébrer cette année de mi-contrat, deux visites ont été réalisées sur le bassin versant pour 
découvrir sur site les avancées réalisées : 
 

- Le 4 octobre 2022 sur la thématique de gestion à la source des eaux pluviales sur les projets 
en cours de lancement ou réalisés par la SEMMARIS, la SOGARIS et ICADE. Cet évènement 
a rassemblé au total plus d’une vingtaine de participants. 
 

- Le 14 octobre 2022 sur la thématique des restaurations et réouvertures de la Bièvre et ses 
affluents sur des projets portés ou réalisés par le SIAVB, le CD94 et la MGP – en partenariat 
avec les communes concernées. Cette date a connu un franc succès puisqu’elle a rassemblé 
au total plus d’une trentaine de participants et une dizaine d’intervenants.  
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Visite de mi-Contrat Bièvre - Restaurations et réouvertures de la Bièvre et ses affluents, 4 octobre 2022 
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Visite de mi-Contrat Bièvre, Thématique gestion des eaux pluviales, 4 octobre 2022 
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Ci-après, le carton d’invitation associé reprenant la programmation de ces journées : 
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En actions phares inscrites et engagées en 2022, on peut citer : 
- Le lancement des travaux de renaturation du ru de Vauhallan sur les secteurs Tennis à Igny 

et Bassin des Sablons à Vauhallan  
- La finalisation de la phase 1 des études des projets de réouvertures portés par la MGP, 

consistant en la réalisation de l’état des lieux de la zone d’étude et en la proposition de 
scénarios. La phase 2 (les études avant projets) de chacun des projets, démarrera fin 2022 – 
début 2023 dès qu’un des scénarios proposés aura été officiellement retenu, d’un commun 
accord entre la ville concernée par le projet et la Métropole du Grand Paris 

- L’organisation de deux ateliers de Fresques du Climat pour établir le lien entre les actions 
du contrat et leur impact sur le changement climatique 

IV.3 - Projets de réouverture de la Bièvre 
 

• Les projets de renaissance de la Bièvre (MGP et Paris) 
 

4 projets de réouverture portés par la Métropole du Grand Paris et la ville de Paris ont été inscrits 
au Contrat Bièvre « Eau, Climat et trame Verte et Bleue » 2020-2024 lors de sa signature en octobre 
2020 : à Antony, L’Haÿ-les-Roses, Cachan, Gentilly. A été rajoutée l’étude de faisabilité pour la 
réouverture de la Bièvre à Paris.  
 
En 2020, la cellule d’animation du Contrat a réalisé une réunion avec chacune des villes concernées 
de petite couronne afin de présenter les projets, définir leurs contours, valider l’intérêt des 
collectivités pour les projets de réouverture et mettre en relation les villes et la Métropole du Grand 
Paris (MGP) porteuse des études de faisabilité des projets de réouverture. Le SMBVB a pour mission 
d’accompagner la réalisation de ses actions et de participer à la communication de ses projets, 
d’organiser des visites de terrain et préparer les futures réouvertures.  
 
En 2021 la MGP a publié son marché de maitrise d’œuvre pour la réalisation de 5 études de 
faisabilité pour la réouverture de la Bièvre. La ville de Paris a également lancé fin 2020 une étude 
permettant de préciser la faisabilité et le coût d’une réouverture de la Bièvre au Parc Kellermann à 
Paris.  
 
Deux journées de visite de sites de renaturation et de renaissance de la Bièvre ont été organisées 
les 17 septembre et 8 octobre 2021, suite à une demande formulée lors du conseil syndical 
d’octobre 2020 et à destination des membres de la commission locale de l’eau et du bureau du 
syndicat mixte du bassin versant de la Bièvre. 
 
En 2022, la phase 1 des études des projets de réouvertures portés par la MGP, consistant en la 
réalisation de l’état des lieux de la zone d’étude et en la proposition de scénarios ont été finalisés. 
Un suivi de l’avancement de ces projets a été réalisé pour les signataires du contrat, membres de 
la commission locale de l’eau et du bureau du syndicat mixte du bassin versant de la Bièvre, lors de 
la visite de mi-contrat dédiée à cette thématique, le 14 octobre 2022. 
 
Cette visite consistait en la réalisation un circuit complet pour découvrir la Bièvre dans tous ses 
états : renaturée, en chantier en vue d’une réouverture, réouverte, et sites à l’étude en vue d’une 
future renaissance, présentée par les différents maîtres d’ouvrages de ces projets. 
Cette date a connu un franc succès puisqu’elle a rassemblé au total plus d’une trentaine de 
participants et une dizaine d’intervenants.  
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La phase 2 (les études avant projets) de chacun des projets, démarrera fin 2022 – début 2023 dès 
qu’un des scénarios proposés aura été officiellement retenu, d’un commun accord entre la ville 
concernée par le projet et la Métropole du Grand Paris 
 

• Renaturation du ru de Vauhallan à Igny secteur Tennis, et à Vauhallan, secteur Bassin des 
Sablon (SIAVB) 

Fin 2022, les travaux de renaturation du ru de Vauhallan, actions prioritaires du Contrat 
Bièvre « Eau, Climat et Trame Verte et Bleue » ont démarré. Les deux opérations, de maitre 
d’œuvre IRH, sont financées à 40 % par l’agence de l'eau Seine-Normandie et 40% par le 
département de l’Essonne. Sur le secteur Tennis à Igny, les travaux ont une durée 
prévisionnelle de 4 mois pour un montant de 178 585,43 €HT. Sur le secteur bassin des 
Sablons, les travaux ont une durée prévisionnelle de 6 mois pour un montant de 578 982 
€HT.  

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo de chantier, décembre 2022 – Secteur Tennis d’Igny 

 
 

• Chantier de réouverture de la Bièvre au Parc du Coteau à Arcueil-Gentilly (CD94) 

Le tronçon de Bièvre traversant le parc du Coteau sur Arcueil et Gentilly a été réouvert, et remis en 
eau depuis le 14 mars et inauguré un mois après, le 14 avril 2022. Ce nouveau tronçon réouvert, et 
dernier en date, bien que ne figurant pas au Contrat Bièvre en termes d’action, est régulièrement 
présenté pour retour d’expérience lors des visites de sites de renaturation et renaissance de la Bièvre 
organisées par le SMBVB. 

Photo de chantier, décembre 2022 - Secteur Bassin des Sablons, Vauhallan 
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IV.4 - Fresques du Climat 

 
L’année 2022 a été marquée par l’organisation de 3 Fresques du Climat : une en juillet 2022 à 
destination des membres du comité syndical du SMBVB et des membres de la Commission Locale de 
l’eau et deux autres en novembre 2022 à destination des signataires du Contrat Bièvre « Eau Climat 
Trame Verte et Bleue ». 

     Avant les travaux                         Travaux                         Fin des travaux 

     Avant les travaux                            Travaux                 Fin des travaux 
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La Fresque du Climat est un atelier de 3h qui permet de se saisir des enjeux de réchauffement 
climatique à travers un jeu de cartes construits à partir des données scientifiques du GIEC. Elle permet 
d’identifier les actions impactantes (principalement en termes d’empreinte carbone) et d’inciter à leur 
réalisation, en abordant à la fois les actions réalisables professionnellement sur le Bassin versant 
(principalement des actions inscrites au Contrat Bièvre), dites actions collectives, mais aussi celles 
réalisables à titre personnel, dites actions individuelles.  
Au total, sur les 3 ateliers, une 20taine de participants ont pu être sensibilisés à ces sujets. 
 
 

 

IV.5 - Groupe pollution 

En mai 2022, lors d’un week-end prolongé une pollution aux hydrocarbures a été détectée Avenue 
Flouquet à L’Haÿ-les-Roses, dont il a été difficile de remonter à l’origine.  
Suite à cet évènement, lors de la CLE du 1er juillet, les membres de la CLE ont proposé de créer un 
groupe de travail pour clarifier la procédure d’intervention en cas d’observation d’une pollution en 
Bièvre et de la consigner sous forme de memento, pour permettre à chacun de gagner en rapidité de 
réaction.  
 
En effet, sur l’aval du territoire, un travail est à mener pour permettre une appropriation de la Bièvre 
« nouvellement découverte », et de renforcer la coordination entre les acteurs des volets 
assainissement et milieux naturels, qui du fait de la spécificité d’un double statut de la Bièvre, sont 
étroitement imbriqués.  
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Une première réunion s’est tenue en novembre 2022 permettant de mettre en avant des points à 
reprendre, notamment :  

- La définition d’une « grosse » pollution amont/aval 
- Qui est responsable juridiquement en cas de pollution sur l’aval ? (article du code de 

l’environnement) 
- Comparaison du fonctionnement de différentes communes sur le parcours de la Bièvre 

 

IV.6 - Bassin du Moulin de Berny à Fresnes 
Depuis les importantes inondations de juin 2018 au niveau des quartiers Lumière, Bergonié, 
Peupleraie à Fresnes et des quartiers Racine, Yvon/Fleurs et le long de l’Avenue de la Division Leclerc 
à Antony, touchant près de 1000 foyers et nombre d’entreprises, de commerces et d’équipements 
publics, la CLE a relancé la dynamique autour de la mise en œuvre le bassin de rétention du Moulin 
de Berny. Ces inondations sont induites par la saturation des ouvrages d’évacuation des eaux 
pluviales, notamment du collecteur du Fresnes-Choisy.  
 
En 2022, la CLE a poursuivi sa mission d’animation et de concertation des acteurs aux côtés de la 
Sous-Préfecture du Val de Marne pour la mise en œuvre du bassin. 
 
Le projet de création du bassin de rétention du Moulin de Berny à Fresnes a été mis à l’ordre du jour 
de chaque Commission Locale de l’Eau. Lors de la CLE du 1er juillet, le CD94 a annoncé la signature 
d’une convention entre le SIAAP et le CD94 pour le lancement des études AVP. Lors de la CLE du 16 
décembre, la MGP a annoncé le financement du bassin à hauteur de 4.5€. 
 
Les études devraient être lancées début 2023. 
 

IV.7 - Partiteur du Ru de Rungis à Wissous 
 
L’association SECDEF a alerté la CLE à plusieurs reprises au sujet de problèmes d’entretien du 
partiteur du Ru de Rungis à Wissous appartenant aux services de l’Etat (DRIEAT/Ex DIRIF) lors des 
Commissions Locales de l’Eau. Ces problèmes entrainent régulièrement des inondations localisées à 
Fresnes et Wissous et entrainent des pollutions du Ru de Rungis, les eaux de ruissellement de l’A6 
n’étant pas gérées. 
 
Un courrier a été envoyé en juin 2021 par la CLE à la Directrice régionale et interdépartementale de 
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France (DRIEAT) concernant le défaut d’entretien du 
partiteur du Ru de Rungis exploité par la DRIEAT (ex DIRIF). Des réunions ont été organisées par la 
suite en juillet et septembre afin d’intervenir au plus vite sur le partiteur et trouver collectivement 
des solutions concrètes sur le plus long terme. 
 
Les travaux de réparation du partiteur ont été réalisés 2022. Le dégrilleur a été remplacé et entré en  
service fin mars. En amont de la CLE du 1er juillet, une visite de site a été organisée le matin pour 
constater les réparations effectuées par la DIRIF sur le dégrilleur. 
 
Une convention a été rédigée en vue d’être signée par le SIAVB et la DRIEAT/DIRIF pour réaliser une 
étude hydraulique afin de résoudre les désordres hydrauliques liés aux ruissellements des eaux 
pluviales de l’autoroute A6. L’étude hydraulique sera lancée par le SIAVB en 2023. 
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Le 29 juin 2022, le SMBVB a organisé une visio pour l’entretien du collecteur sans domanialité de 300 
ml et l’entretien de la grille à l’entrée du collecteur (enlèvement des embâcles). 
 

IV.8 - Suivi et bilan de l’opération « ZéroPhyto n°2, reconquête de la 
biodiversité et déneigement alternatif de l’espace public » 

Le SMBVB accompagne 10 collectivités du bassin versant de la Bièvre aval pour la reconquête de la 
biodiversité afin de renforcer la formation des agents municipaux et sensibiliser les élus et habitants 
aux nouvelles pratiques et nouveaux paysages des villes sans pesticides.  

Le marché « ZéroPhyto n°2, reconquête de la biodiversité et déneigement alternatif de l’espace public» 
a été lancé début 2019 et clôturé en juillet 2022. Le groupement CIAE /Agence de Communication 
Pellicam avait été retenu en mai 2019. 

En 2020, du fait de la crise sanitaire, l’ensemble des actions de communication et de sensibilisation 
programmée en 2020 a été reportée en 2021 et 2022. Il avait été décidé de prolonger le marché d’une 
année, considérant l’année 2020 comme une année blanche. 

De nombreuses actions ont été réalisées en 2022 : des formations sur le déneigement alternatif, sur la 
gestion différenciée des espaces verts, la gestion des cimetières, des terrains de sport, journées de 
sensibilisation inter-communes, formations sur les solutions de lutte naturelle contre les parasites et 
les ravageurs, actions de communication (balades urbaines de reconnaissances des plantes sauvages, 
atelier photo-interprétation, etc.)  
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Formation déneigement : 
3 fev 2022 : L’Hay (J3) 
9 fev 2022 : Bourg-la-Reine (J3) 
15 fev 2022 : Cachan (J3) 
24 fev 2022 : Villejuif (J3) 
24 fev 2022 : Chevilly (J3) 
1er mars 2022 : Arcueil (J3) 
15 mars 2022 : Sceaux (J3) 
 

Formations Cimetière : 
15 fev 2022 : Cachan (J2) 
22 mars 2022: Arcueil (J1) 
29 mars 2022 : L’Haÿ-les-Roses  

 
Formations « gestion des ravageurs et maladies » : 

22 mars 2022 : Arcueil  
29 mars 2022 : L’Haÿ-les-Roses  
5 avril 2022 : Chevilly 
7 avril 2022 : Cachan 

 
Réunions de Bilan de l’opération avec les communes : 

31 mai 2022 : Bourg-la-Reine 
1er juin 2022 : Villejuif 
2 juin 2022 : Cachan 
13 juin 2022 : Sceaux 

 
Actions de sensibilisation et communication : 
 

30 mars 2022 : chantier participatif dans l’école maternelle d’Arcueil 
22 avril 2022 : chantier participatif dans l’école élémentaire Pierre LOTI de Bourg-la-Reine 
23 avril 2022 : balade urbaine pour la Journée de la Terre à Cachan 
8 mai 2022 : balade urbaine pour la fête de la nature et de la biodiversité à L’Haÿ-les-Roses 
21 mai 2022 : balade urbaine à Arcueil 
21 mai 2022 : balade urbaine pour la fête du jardinage à Chevilly-Larue 
 

  

 
 

Formation sur la gestion ZéroPhyto des cimetières à Cachan le 15 février 2022 
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Balade urbaine à Chevilly-Larue :  Reconnaissance 
des plantes sauvage le 21 mai 2022 

Chantier participatif dans l’école élémentaire Pierre 
LOTI de Bourg-la-Reine le 22 avril 2022 
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Plusieurs communes ont pu relayer les actions de l’opération et son objectif dans leur bulletin 
municipal afin de sensibiliser à la nature en ville et à l’intérêt d’une gestion différenciée des espaces 
verts. 

   

Ces actions ont été relayées à l’ensemble des collectivités adhérentes par les newsletters de janvier et 
avril 2022. 

Newsletter de janvier 2022 distribuées aux collectivités adhérentes de l’opération 

  

 

 



Rapport d’activité 2022  25/32 

 

Enfin une vidéo de bilan d’opération de 7min a été réalisée et projetée en CLE le 1er juillet 2022. 

 
 

IV.9 - Dossiers Loi sur l’Eau analysés par la Commission d’avis 
 
L’entrée en vigueur du SAGE a induit la mise en place d’une commission d’avis au sein de la CLE pour 
veiller à la prise en compte des enjeux du SAGE dans les projets de construction ou d’aménagement 
réalisés dans le périmètre du SAGE de la Bièvre et soumis à certaines procédures administratives 
(dossiers loi sur l’eau, demandes de permis de construire). Cette veille passe par la rédaction de 
courriers d’avis sur sollicitation des services instructeurs (Service Politique et Police de l’Eau de la 
DRIEAT et des DDT, service urbanisme des collectivités) visant à analyser la compatibilité des projets 
avec le SAGE et de faire évoluer les pratiques en faveur d’une gestion à la source des eaux pluviales. 
 
En 2022, 21 dossiers loi sur l’eau ont été analysés (+ 8 par rapport à 2021) suivant cette répartition : 
 

Année 2021 2022 

Dossiers Loi sur l’Eau analysés 14 21 

…Dont 1er courrier d’analyse 
conclu avec avis favorable (sous 
réserves ou non) 

7 9 

…Dont 1er courrier d’analyse 
conclu avec réserve d’avis 

2 (avis n°2/3 favorable après 

transmission de compléments 

suite à des échanges) 

5 (échanges encore cours en 
2023 ou compléments en 
attente) 

…Dont 1er courrier d’analyse 
conclu avec avis défavorable 

5 dont 4 avec avis n°2/3 

favorables et 1 avec avis n°2/3 

réservé (après échanges avec 

les pétitionnaires) 

7 dont 3 avec avis n°2/3 
favorables (après échanges 
avec les pétitionnaires) et 4 
dans l’attente de compléments 

Lors de l’analyse des dossiers, un avis défavorable est motivé par l’absence de preuve par le calcul (et 
explication associée) de l’atteinte de l’objectif  « zéro rejet » vers le réseau pour toute pluie jusqu’à 
une pluie de référence et en cas d’impossibilité, par le manque de justification de l’impossibilité de 
« zéro rejet » vers le réseau jusqu’à la pluie de référence d’une part et d’autre part par l’absence de 
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preuve par le calcul (et explication associée) de l’atteinte de l’objectif « zéro rejet » des pluies 
courantes. L’avis « favorable sous réserves » est quant à lui motivé par le besoin de compléments 
d’informations concernant la gestion des eaux pluviales du projet (dimensionnement, plans, etc.).  
 
Suite à certains avis « défavorable » et/ou « favorable sous réserves », s’en sont suivis des échanges 
(mails, réunions) entre les pétitionnaires et le SMBVB permettant d’optimiser les projets pour 
l’atteinte des objectifs du SAGE Bièvre et ainsi, d’aboutir à un avis « favorable ». Dans certains cas, les 
échanges se produisaient suffisamment en amont, réunion de cadrage avant début de l’instruction, 
favorisant ainsi la mise en compatibilité des projets avec le SAGE. 
 
Liste des opérations concernées par les avis rendus en 2022 (par ordre de réception des dossiers) :  

1. Construction du campus d’innovation Mines Paris Tech à Versailles (78) : avis n°1 favorable 
sous réserves, 

2. Restructuration du CREP à Châtenay-Malabry (92) : avis n°1 favorable sous réserves, 
3. Aménagement des espaces publics de la ZAC Jean ZAY à Antony (92) : avis n°1 défavorable et 

avis n°2 favorable sous réserves, 
4. Aménagement des espaces publics de la ZAC des Paradis à Fontenay-aux-Roses (92) : avis n°1 

favorable sous réserves, 
5. Construction de 4 bâtiments de bureaux à Montigny-le-Bretonneux (78) : avis n°1 défavorable, 
6. Aménagement de la ZAC Satory Ouest à Versailles (78) : avis n°1 favorable avec regret de la 

destruction de 20 ha de zone humide et 20 ha de zone agricole, 
7. Aménagement du site « Gare des 3 communes » à L’Haÿ-les-Roses (94) : avis n°1 défavorable 

et avis n°2 favorable, 
8. Aménagements viaires et paysagers destinés à l’exploitation agricole et aux loisirs sur la Plaine 

de Montjean à Rungis (94) : avis n°1 favorable sous réserves, 
9. Aménagement du site « Parcs en Scène » entre Orly et Thiais (94) : avis n°1 défavorable et avis 

n°2 défavorable, 
10. Construction d’un immeuble de logements à Orly (94) : avis n°1 réservé, 
11. Aménagement des lots B1, B3 et Modulair au sein de la ZAC du Port à Choisy-le-Roi (94) : avis 

n°1 défavorable, 
12. Ligne 18 entre les gares d’Orly (94) et de Versailles Chantiers (78) : avis n°1 favorables sous 

réserves (2 dossiers), 
13. Construction de 4 bâtiments sur deux niveaux de sous-sols à Châtenay-Malabry (92) : avis n°1 

défavorable, 
14. Construction de 110 logements et d’un local à usage de crèche à Vitry-sur-Seine (94) : avis n°1 

réservé, 
15. Restructuration et extension du lycée Adolphe Chérioux à Vitry-sur-Seine (94) : : avis n°1 

réservé, 
16. Aménagement de la ZAC du Senia entre Orly et Thiais (94) : avis n°1 défavorable, 
17. Construction de 3 bâtiments de logements à Orly (94) : avis n°1 réservé, 
18. Construction d’un centre cultuel et culturel à Ivry-sur-Seine (94) : avis n°1 réservé, 
19. Construction d’un centre bus à Buc (78) : avis n°1 favorable sous réserves, 
20. Renaturation de la Bièvre au droit du décanteur du bassin des bas prés à Jouy-en-Josas (78) : 

avis favorable. 

IV.10 -  Animation gestion à la source des eaux pluviales 

En complément des avis rendus sur les Dossiers Loi sur l’Eau, le SMBVB, en tant que personne publique 
associée, est amené à rendre des avis sur les demandes de permis de construire et projets 
d’élaboration/modification/révision des documents d’urbanisme (PLU, PLUi, SCoT) :  l'enjeu pour la 
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mise en œuvre du SAGE et la meilleure prise en compte de l’eau dans les projets d’aménagement passe 
en effet également par un travail renforcé auprès du service urbanisme des collectivités.  

Ce travail a par conséquent favorisé le développement de relations de travail avec plusieurs 
collectivités demandant l’expertise du SMBVB. A ce titre, une animation dédiée à la gestion à la source 
des eaux pluviales a été mise en place au SMBVB depuis fin 2019 et ses missions se sont orientées 
autour de trois grands objectifs définis en lien avec l’agence de l’eau Seine-Normandie, partenaire 
financier de cette animation :  

- Déployer une culture de la gestion à la source des eaux pluviales par des actions de 
sensibilisation ; 

- Susciter la prise en compte de la gestion à la source des eaux pluviales dans les projets par des 
actions de conseil ; 

- Faire émerger des projets intégrant la gestion à la source des eaux pluviales par des actions 
opérationnelles. 

Les cibles de cette animation sont les collectivités (communes, intercommunalités) tous publics 
confondus (élus, agents des services) ainsi que les aménageurs, promoteurs et bailleurs, pour des 
projets allant d’opérations de construction de bâtiments à l’aménagement d’espaces extérieurs. 
 
En 2022, le déploiement de cette animation sur la gestion à la source des eaux pluviales a permis : 
 

- D’organiser 2 réunions intercommunales multi-services sur les thèmes : 
o « Intégrer la gestion à la source des eaux de pluie dans les projets d’aménagement 

et/ou de rénovation » le 12 avril avec 49 participants  
o « Maîtriser les coûts de la gestion des eaux de pluie dans les projets » le 17 juin avec 

19 participants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- De participer à une réunion intercommunale des services urbanisme du Val-de-Marne 
(matinée « URBAM » organisée par l’DU94 de la DRIEAT) avec 13 Villes représentées. 
 

- De coorganiser une réunion en visioconférence pour les bailleurs thème « Gestion des eaux 
pluviales dans les projets de construction et de rénovation » avec plus de 70 participants. 
 

- D’organiser une réunion destinée aux acteurs de l’aménagement – Les matinales de 
l’aménagement – le 25 novembre sur le thème « Faire des eaux de pluie une opportunité pour 
son projet d’aménagement urbain » avec 35 participants. 

 

   Réunion intercommunale multi-services (12 avril 2022) 

Réunion intercommunale multi-services (17 juin 2022) 
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- De lancer 4 nouvelles opérations « DécEAUnexion »  avec présentation en salle et parcours 

commenté sur le terrain avec les villes de : L’Haÿ-les-Roses, Antony, Les Loges-en-Josas et 
Bourg-la-Reine (Igny et Buc en 2021) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 

- De suivre 39 projets sur le territoire (DLE et PC compris) dont 14 ont 
été accompagnés en vue du dépôt d’un dossier de demande d’aide 
financière (7/14 dossiers ont effectivement bénéficié d’une aide 
financière de l’agence de l’eau Seine-Normandie), dont notamment le 
projet de déconnexion de la contre-allée Carnot à Bourg-la-Reine 
inaugurée en juin 2022 (photo ci-dessous). 

 
 
 
 
 
 
 

Les « matinales de l’aménagement » (25 novembre 2022) 

Demi-journée terrain aux Loges-en-Josas (23 juin 2022) 

Demi-journée terrain à Bourg-la-Reine (5 juillet 2022) 

Desimperméabilisation de la cour d’école Frère Robin à Buc 
(2022) 
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       Déconnexion de la contre-allée Carnot à Bourg-la-Reine inaugurée en juin 2022 
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- D’organiser plus d’une vingtaine de réunions individuelles centrées sur la présentation de 
l’animation du SMBVB, des enjeux – solutions techniques – aides financières en matière de 
gestion à la source des eaux pluviales et la revue des projets. 

 
En outre, un support de formation a été réalisé. Il présente l’animation pluviale proposée par le SMBVB 
ainsi que les aides financières mobilisables auprès de l’agence de l’eau Seine-Normandie, de la Région 
et de la Métropole du Grand Paris. Il sera distribué durant les réunions multi-services et « Les matinales 
de l’aménagement » prévues en 2023. À partir de cas concrets, les participants seront invités à analyser 
l’éligibilité de projets aux aides financières. Ce support se veut pédagogique pour que les participants 
puissent s’y référer à partir de la grille de lecture fournie pendant l’atelier, au moment opportun. 

 
 

 
 

 
 

Par ailleurs, l’animation a poursuivi les échanges avec d’autres acteurs portant une cellule d’animation 
(association Espaces, Syndicat Marne Vive, SIAHVY). 5 visio-conférences ont été réalisées tout au long 
de l’année 2021 afin de partager les outils et actions réalisées par les animateurs et animatrices. Cela 
a notamment concerné l’organisation de l’atelier commun à destination des bailleurs. 
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▪ Coordinations territoriales (GT, Réunions animateurs, échanges) 
 
L’animation pluviale a également poursuivi sa participation au projet cartographique d’opérations 
exemplaires de gestion des eaux pluviales piloté par l’Institut Paris Région. En 2022, l’équipe de 
développement de l’outil s’est réunie 2 fois. 
 
Dans la poursuite de la veille technique sur la thématique « gestion des eaux pluviales » et le 
développement du réseau d’acteurs pouvant servir d’appui à l’animation, l’animatrice a participé à 
plusieurs évènements autour de la gestion à la source des eaux de pluie en Région Ile-de-France, dans 
d’autres régions ou en visio-conférence : 
 
 

▪ Evènements et retours d’expériences (forums, formations) 
 

- Webinaire « Ouvrages d’art et gestion des eaux pluviales, un projet maîtrisé » organisé le 
20/01/2022 par Idéal Co ; 

- Webinaire « Etablir le coût de la compétence de gestion des eaux pluviales urbaines » organisé 
le 10/02/2022 par le GRAIE ; 

- Evènement « Cours Oasis » organisé le 14/04/2022 par la Ville de Paris ; 
- Rencontre en ligne du réseau national des animateurs organisée le 10/05/2022 par le GRAIE 

et l’ADOPTA ; 
- Webinaires « Aménageurs Tous acteurs : gestion à la source des eaux pluviales » organisés le 

28/06/2022 et le 29/11/2022 par la SEVESC ; 
- Webinaire « Cours d’écoles OASIS » organisé le 30/11/2022 par l’AERM et l’ADOPTA ; 
- Formation « Outil OASIS » organisé le 11/11/2022 par le CEREMA ; 
- Formation Ekopolis sur la gestion à la source des eaux pluviales pendant 5 jours entre Avril et 

Octobre 2022. 
- Présentation des outils de dimensionnement es ouvrages de gestion des eaux de pluie par 

infiltration par ARCEAU le 24 novembre 2022 
 

IV.11 -  Relations partenariales, participation aux de pilotage, présentation 
en conférence 

Le Syndicat (élus et/ou agents) a pris part à différentes réunions de travail organisées en 2022 : 

• Comités techniques des études et travaux portées par le SIAVB  

• Groupe de travail sur la baignade en Seine et gestion des eaux pluviales (DRIEAT)  

• Comités techniques des projets d’aménagement (EPA PS)  

• Comité de suivi du Plan Bleu du CD 94 

• Comités ressource en eau des DDT 91 et 78 

• Forum des acteurs de l’eau en IDF de l’AESN en juillet 2022 

• Club Paysage et Eau de la DRIEAT le 06 octobre 2022 

• Colloque sur l’EAU de FNE le 7-8 octobre 2022 

• VivAgriLab organisé en partenariat avec Terre & Cité, le 26 décembre 2022 

• Accueil d’une délégation du Sénégal en partenariat avec l’OIeau et l’AESN le 08 décembre 2022 
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Dans le cadre de la révision du SAGE, le SMBVB a également présenté son retour d’expérience sur la 
révision du SAGE et la démarche de protection des zones humides dans le SAGE à diverses occasions : 

• Salon HYDROEXPO le 3 juin 2022 

• Union des Maires du 91 le 29 septembre 2022 

• Séminaires SAGE à Lille du 3 au 5 octobre 2022 

• Le 33ème Club Zones humides & Aménagement de la LPO le 20 octobre 2022  

• Webinaire de l’OIEau le 1 décembre 2022 
 

Le Syndicat a également été présent aux séminaires et formations organisées par l’Agence de l’Eau 
Seine-Normandie et la DRIEAT : 

• Groupe régional SAGE de la DRIEAT le 7 avril 2022 

• Séminaire des animateurs de l’AESN le 18 mai 2022 

 


